
VII. l'uvaiitin*- >*a MiijiNlé .iccoiiltra aux liiti as.vjt.^'S, |ii)Ui' loujour*, le trafic de loin

fiiiiH, [u'uiix vi |i>Ht't«Tit'> (If i;i dite Noiivi-IU' l'raiice ; et |iniir »|uiiizi' amibes gt'uU'iiifnt, h

comiiiriK rr au |»rpmifr jniir île jaiiviiT ilr r;iim^'t' Iti'iS, et tiiii^s.int au dortiier d^'riMiibrc

que l'on roiiiplfra hil.'l, tout antro coniirHiTc, soit tcirolrc ou naval, <|ui ««t pourra fairr,

tirrr, traiter <•( raluiuri', f-n (iurl(|uc sorte «<t niaiiirro tiiie en foil, en IVtendue du dit pay»,

et autant (|U*il >e poiura étemlre ; à la réserve di' la pf^elie des morues et lialeines seuleiui n',

que Sa Majeslt' veut iMre lilire A tous st's sujets, révoquant à eet elVet toutes autres eonces-

^ion» contraires à l'elVct (|ue dessus, niéiiiu les articles ei-devant aeeordOs i\ (îuillaumc do

Caen et ses associés ; el à ces Uns interdira Sa dite l\laje«i(é, pour le dit temps, tout le dit

connutTce, tant au dil de ( 'aei\ (pi'à se-, autres Mijets, a peine de coiiliM'ation de vaisseaux et

marchandises, laipn Ile coiilisealiou appartiendra à la dite compii;;iiie ; et :non <lit soigneur le

grand-maîM'c lu; liailiera aiieuii con;;v', passe-port ou permission, à antres tprans dits associés

poui' les voya;;i!s et connuerces sus-dils eu tout «m partie des dits lieux.

VIII. l'oiirnmt néaiu.ioinr, les l''rnn<jois liahidiés es dits lieux avec Imm-s familles, et cpii

ne seront no'irris ni entretenus aux dépens de la dite compaj;nte, traiter î '«rement des pelle-

teries avec les sau\a;.>cs, ptmrvu (pie les eastors par eux traités, soient ii,>rés donnés aux

dits assoeiés ou .'. lenis commis et facteurs, ipii fcroMt tenus de les acheter «.Vux sur le pied

de quarante sols tournois la i>ièce. heur fera Sa dite .Maje^.lé défenses d'eu traiter avec

autres, sons pareille peine de confiscation ; et toutefois ne seront tenus 1 -s dits associés de

payer quarante sols de cha(iue peau de castor, ; i elle n'est Itoime, loyale et marchande.

IX. Do plus Sa dite Majesté fera don atix dits associés de deux vaisseaux de <>tierre de

deux à trois cents tonueuiix. armés et équipés, prêts à faire voile, sans victuailles tonte

fois ; lesquels tlant es havres de seront au p. 'us tc'it mis par Sa Majesté en état de

faire voyaf^e, et di livrés aux dits associés, on à leurs procureurs, pour ci-aprés être entre-

tenus par les dits associes, et employés à l'iisa^'O vi prolit de la dit-ï compagnie : et arrivant

le dépérissement des dits vaisseaux par (piehpie voie que ce puisse être, excepté en cas (pie

Us (lits vaisseaux fiisMMit pris i>ar les ennemis de Su Majesté, étant en guerre o\iveite. seront

les dits associés oMij-és d'en suhsiituer d'autres en leur place à leurs dépens, et iceux entre-

tenir an profit de la dite comjiaj^nie.

X. Davantai^'c a étu stipulé qu'en cas (pie les dits associés manquent à iairc pasijcr dans

les dix années des quinze, jusipi'à quinze cents l'rani ois de l'un et de l'autre sexe
;
pour tout

dédonnnagTiiîent de la dite inexécution, ils restitueront à Sa Majesté la somme a laquelle

la prisée des dits vaisseanx se trouvera monter, comme aussi si dans les cinq années res-

tantes des (piinze, ils mampioient à faire passer le reste des hommes et femmes stipulé

ci-dessuL, sauf si (connue dit est) les dits vaisseaux étoient pri.. par les ennemis de Sa

Majesté ; et sera la restitution de la |
risée des dits vaisseaux prise sur U) fonds de la dite

société, si ta'.t se peut monter ; et s'il ne sullit, ce qui en restera sera levé au sol la livre

su. chacun dc.> dits associés, sans aucune solidité, en telle sorte qu'un chacun n en payera

qu'un centième, et seront privés de lu jouissance du commerce à eux accordée par les pré-

sciits articles.

XI. Oans les dits vaisseaux les dits associés pourront mettre tels cajtitaines pour y com-

mander, soldats et matelots pour y servir, que 'cm leur semblera
;
prendront néanmoins les

dits fai>itain(''( rommir-sion on nrov isinn de Sa '\T.•<ie^té sur la nomiiiali(ui des dil^ associée.


